
 

COMMUNIQUÉ 
 
 
Montréal, le 26  septembre 2024                                    NO 24 
 
AUX AGENTES ET AGENTS 
DE PROTECTION DE LA FAUNE                                               « Pour affichage »  
 
 
OBJET : État de situation SLISE 
 
Bonjour à toutes et à tous,  
 
À la suite de notre rencontre du comité paritaire du mardi 10 septembre, nous croyons que 
la « saga » sur la SLISE est probablement terminée ! Cependant, nous ne crions pas victoire 
tout de suite, car nous devrons voir si l’employeur respectera ce qu’il nous a dit et ce qui a 
été entendu lors de cette rencontre. 
 
Pour faire simple, l’employeur s’est engagé à appliquer les paramètres du compte rendu 
paritaire du 26 septembre 2023 (voir en pièce jointe). Tout ce qui s’était ajouté durant la 
première semaine de septembre, comme les besoins de disponibilités et l’endroit 
d’hébergement (qui, selon eux, devaient être à quelques minutes de l'endroit de travail), ne 
devrait plus être pris en compte. Le message a rapidement été envoyé aux DGA et aux 
commandants, qui ont jusqu’à maintenant informé tous les districts de la province. 
 
Bien que la situation semble s’être régularisée, nous vous demandons de rester à l’affût 
concernant l’ensemble des opérations qui avaient été annulées et qui avaient initialement 
été acceptées en SLISE. Si des problèmes persistent en lien avec certaines opérations qui 
cadrent en tous points avec le compte rendu du 26 septembre 2023, transférez-nous 
l’information afin que nous puissions faire nos interventions.  
 
Pour conclure, nous savons très bien que l'orgueil de certains gestionnaires a été affecté et 
qu’une infime partie d’entre eux tentent toujours de trouver des moyens pour ne pas 
octroyer les conditions de la SLISE. Si vous êtes témoins de cela, nous vous demandons 
de nous en informer afin que nous puissions nous entretenir personnellement avec les 
récalcitrants. 
 
Je vous souhaite une bonne saison automnale et n’oubliez jamais que c’est la sécurité 
avant tout!!! 
 
Martin Perreault 
Président provincial 

http://www.sapfq.qc.ca/index.asp?node=28&lang=fr
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